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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« sur le territoire national ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que l’apport de production nationale de nos agriculteurs sera 
privilégiée pour garantir la souveraineté alimentaire et limiter le recours aux importations pour 
l’approvisionnement en mesure d’être produit sur le territoire national. 


